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DÉCISION 236 / 2024

RELATIVE A LA SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRELE
LYCÉE FABERT ET LE CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL DE
L’EUROMETROPOLEDE METZ

Nous soussigné, Patrick THIL, Conseiller Délégué de Metz Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VUl'arrêté de Monsieur le Président en date du 15 juillet 2020 parlequel Monsieur THIL, Conseiller

Délégué « Etablissements culturels », a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions,

pour «signerles conventions de partenariat sans échangefinancier direct ou portant sur un échange

financier direct entre les parties d’un montant inférieur où égal à 10 000 € TTC dansla limite des
crédits inscrits au budget »,

CONSIDERANT la mission de développement de la vie musicale dans le périmètre de

P'Eurométropole de Metz et de la région Grand Est, remplie par le conservatoire de l'Eurométropole
de Metz,

CONSIDERANTla signature de plusieurs conventions précédentes portant sur le mêmeobjet.

DÉCIDONS:

— De signer la convention relative au partenariat entre le Lycée Fabert et le Conservatoire à
Rayonnement Régional de l'Eurométropole de Metz.

Fait à Metzle 21 max 2028

Pourle Président

Le Conseiller Délégué

bu À A

Patrick THIL
Adjoint au Maire de Metz la culture et aux cultes

Conseiller départemental de la Moselle
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